
RUE SERGENT BLANDAN :  

• DE MI -FEVRIER AU 16/04/23 

Mise à sens unique : 

- Rue Sergent Blandan et de la place Jacques Baudot de la place Paul Painlevé vers la rue du Placieux. 

 

• DU 17/04/23 AU 05/05/23 

Circulation interdite : 

-Fermeture totale de la circulation rue du Sergent Blandan du lycée chopin à la rue Felix Faure. 

 

• DU 06/05/23 AU 30/06/23 

Mise à sens unique : 

- Rue Sergent Blandan et de la place Jacques Baudot de la place Paul Painlevé vers la rue du Placieux. 

 

 

RUE MARECHAL JUIN :  

•  MI -MARS : 

Rétablissement de la circulation : 

- Rue Maréchal Juin de la rue des Frères Voirin au carrefour Blandan  

 

• DU 22/03/23 A FIN JUIN : 

Accès parking face au parc st Marie 

-L’accès au parking se fera par la rue des Frères VOIRIN avec alternat par feux. 

Circulation interdite 

- Avenue du Maréchal Juin de l’entrée de la rue Camille Mathis à l’entrée du parking situé face au 

parc St Marie 

 

• DU 27/03/23 AU 04/04/23 :  

Circulation interdite : 

-Fermeture de la rue Henner. 

 

• DU 05/04/23 A FIN AVRIL :  

Circulation interdite : 

-Fermeture de la rue Camille MATHIS. 



Circulation inversée : 

Inversion du sens de circulation de la rue Henner. 

 

• DE MAI A FIN JUIN :   

Circulation interdite : 

Avenue du Maréchal Juin de la rue Jeanne d’Arc à la rue du Général Fabvier  

 


